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Domiciliation entreprise

Par DUFOUR katia, le 25/01/2017 à 13:49

Bonjour 
Mon Mari à domicilié son entreprise chez moi ( habitation privée 
Quels sont les risques
Et comment faire pour que la société ne doit plus domiciliée chez moi ?
Merci

Par P.M., le 25/01/2017 à 15:46

Bonjour,
Ce sujet ne concerne pas le Droit du Travail, thème du forum sur lequel il est publié...

Par Flo214, le 30/01/2017 à 10:32

Bonjour,

Domicilier son entreprise à une habitation privée peut entraîner certains soucis comme des
arrivées de clients imprévues, le risque de devoir transférer le siège social dans les 5 ans à
venir, et d'autres détails.

Il est plutôt conseillé de faire appel à une société de domiciliation (même pour pas cher)
comme https://www.digidom.pro/

Au moins, l'adresse est pro, prestigieuse, et ils s'occupent de tout.

Par P.M., le 30/01/2017 à 11:14

Bonjour,
A part de faire de la pub, ce message n'ajoute rien sur un forum inadéquat...
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